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POINT 34 DE L'ORDRE DU JOUR 

Affectation a des besoins pacifiques des ressources 
liberees par le desarmement: rapport du Secreta ire 
general (E/3736 et Add.l a 9; A/5503, chap. I; 
A/5537, A/5538, A/C.2/L.767/Rev.l, A/C.2/L.770) 

1. M. KANO (Nigeria), presentant le projet de reso­
lution revise de sa delegation (A/C.2/L.767/Rev.1), 
fait observer que le paragraphe 2 du dispositif a ete 
sensiblement modifie par rapport au texte original. 
Depuis plusieurs annees, la question de !'affectation 
a des besoins pacifiques des ressources liberees a 
la suite du desarmement mobilise !'attention de la 
Deuxi'eme Commission et d'autres organes des Na­
tions Unies. Dans sa resolution 1516 (XV), l'Assem­
bl€~e generale a prie le Secretaire general d 'etudier 
les consequences economiques et sociales du desar­
mement sur le plan national et de presenter un rapport 
preliminaire au Conseil economique et social a sa 
trente-troisieme session. Un groupe consultatif d 'ex­
perts a ete designe par la suite pour aider le Secre­
taire general dans cette tllche. L 'etude du groupe 
consultatif (E/3593/Rev.1) revele qu'environ 120 mil­
liards de dollars sont depenses annuellement a des 
fins militaires; le groupe consultatif en a conclu que 
la realisation du desarmement general et complet 
serait un bienfait sans pareil pour toute l'humanite. 

2. La signature en 1963 du Trait€l interdisant 
les essais d'armes nucl€laires dans l'atmosph~re, 

l'espace extra-atmospherique et sous l'eau est un 
evenement encourageant. Les Nations Unies peuvent 
creer les rouages necessaires pour faciliter le 
desarmement tout en intensifiant 1 'etude des pro­
blemes lies a !'affectation a des fins pacifiques des 
ressources liberees a la suite de la signature de ce 
traite. La delegation de la Nigeria estime qu 'il faut 
creer un mecanisme charged 'etudier certains aspects 
de la reconversion, tels que les modifications de 
structure, !'utilisation de la main-d 'oouvre, les ex­
portations et la balance des paiements, avant que les 
effets du Traite ne se fassent sentir dans les pays 
industriels et les pays en voie de developpement, A cet 
egard, M. Kano rappelle qu 'on a souligne a la trente­
sixieme session du Conseil economique et social que 
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le desarmement n 'engendrerait pas de problemes de 
reconversion difficiles ou insolubles. Les Nations 
Unies entrent dans la quatrieme annee de la D€~cennie 
pour le developpement. Si l'on veut atteindre les 
modestes objectifs de la Decennie, il convient de 
designer un groupe d 'experts qui examiner a l'en-· 
semble des aspects economiques et sociaux de la 
reconversion et qui fera des recommandations a ce 
sujet. 

3, La delegation de la Nigeria a voulu faire preuve 
de souplesse et s 'est efforcee de tenir compte, dans 
son projet revise, des points de vue exprimes par 
diverses delegations au cours de consultations offi •. 
cieuses. Le paragraphe 2 du dispositif prevoit une 
representation geographique equitable; en effet, si les 
puissances nucleairef' sont bien entendu directement 
en cause, le desarmement est d 'une importance vitale 
pour tous les Etats Membres. 

4. Le projet de resolution a pour seul but de main·­
tenir constamment le probleme a l'etude a l'Organi·­
sation des Nations Unies. 

5. M. BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) dit que sa 
delegation est heureuse de deposer un pro jet de reso·­
lution de concert avec la delegation sovietique (A/C.2/ 
L. 770). 

6. Les Etats-Unis souscrivent au principe du desar­
mement general et complet sous contr5le international 
efficace et visent inlassablement cet objectif. Dans sa 
declaration a !'American University, le 10 juin 196~:, 
feu le president Kennedy a indique que la lutte contre 
la course aux armements representait un gros enjeu 
pour 1 'Union sovietique et les Etats-Unis, et que les 
sommes enormes consacrees aux armements pour­
raient ~tre employees plus utilement a combattre 
!'ignorance, la pauvrete et la maladie. Le desarme­
ment libererait l'humanite de la menace hideuse de la 
guerre moderne et creerait des possibilites accrues 
pour 1 'amelioration de la situation economique et so­
ciale de tous les peuples, Pour que ces possibilites se 
materialisent, les pays qui depensent des sommes con­
siderables a des fins militaires devront etre a meme 
de resoudre les nombreux problemes que pose le trans­
fert de ces res sources a des secteurs civils construc­
tifs, et il est d'un interet vital pour les Nations Unies 
de faciliter les readaptations occasionnees par le 
desarmement. 

7, Le pro jet de resolution est la suite logique des 
mesures que l'Assemblee generale et le Conseil ont 
deja prises pour favoriser d 'utiles etudes sur les 
consequences economiques et sociales du desarme­
ment et sur les a vantages que presenterait ce dernier 
pour les programmes economiques et sociaux dans :te 
monde entier. ll represente egalement une extension 
logique des mesures prises dans le cadre des Nations 
Unies afin de promouvoir des plans de developpement 
integres d 'un caractere national et regional, comme le 
prevoit la resolution 1708 (XVl) de l'Assemblee. 
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L 'execution de ees plans pourrait ~tre acceleree 
lorsque des res sources additionnelles seront liberees 
a la suite d 'un de,sarmement general et complet so us 
contr8le international efficace, ainsi que l 'envisage 
le paragraphe 8 de la resolution 1837 (XVII) de l 'As­
semblee, 

8. De 1 •avis du Gouvernement des Etats-Unis, il faut 
poursuivre l'enqu~te sur la possibilite d'effectuerune 
etude internationa.le des problemes que pourrait poser 
la demande de produits primaires. C 'est la undo maine 
d 'inter~t vital pour de nombreux pays en voie de 
developpement. L 'enqu~te devrait etablir les besoins 
n~cessaires pour wo.e ~tude satisfaisante de la question 
sur le plan international ainsi que la mesure dans 
laquelle les Etats Membres sont disposes a fournir 
les indications et les analyses voulues. Sur la base des 
r€lponses obtenues, le Secretaire general pourrait 
decider si le Secretariat do it entreprendre l 'etude. 

9. Aux Etats-Unis, les consequences economiques du 
desarmement font l 'objet d 'un exam en approfondi, Ace 
propos, M. Bingham attire l 'attention sur le rapport 
detaille que le Gouvernement des Etats-Unis a fait 
parvenir au Secn~taire general (E/3736/ Add.1, p. 5) 
en r~ponse ~ sa demande de renseignements sur les 
mesures prises par les Etats Membres pour etudier 
les consequences economiques et sociales du desar­
mement. Depuis le 2 avril 1963, date a laquelle ce 
rapport a ete presente, de nouvelles dispositions 
importantes ont ete prises pour accrortre l 'ensemble 
des renseignements disponibles pour l 'analyse des 
effets economiques du desarmement. Les Etats-Unis 
sont notamment en train de prendre des mesures pour 
determiner de faqon plus precise jusqu 'a quel point 
l 'effort de defense nationale assure des revenus et des 
emplois a telle ou: telle industrie, a telle ou telle 
region economique: on met au point une methode 
destinee a faire ressortir - avec assez de precision 
quant aux consequences particuli~res pour telle ou 
telle industrie ou telle ou telle region - l 'effet d 'une 
reduction possible des depenses de defense. 

10. L 'United States Arms Control and Disarmament 
Agency entreprenclra dans les mois h venir uncertain 
nombre de projets de recherche sur les effets econo­
miques, paYmi lesquels figure un projet concernant 
les debouches offerts h 1 'industrie electronique sur le 
marche civil pour remplacer la production a des fins 
militaires. Le Cong:res s 'est de plus en plus interesse 
a la reconversion, et l 'on a depose un certain nombre 
de pro jets de loi qui traitent notamment del 'utilisation 
dans le secteur clvil des ressources scientifiques et 
techniques consacrees h la defense. La Sous-Commis­
sion de 1 'emploi et cle la main-d 'oouvre de la Commis­
sion du travail et du bien-i3tre public du Senat des 
Etats-Unis proc~de depuis plusieurs mois a une en­
qu~te publique sur les questions relatives a la main­
d'ceuvre et a l'emploi; une bonne partie des seances 
consacrees a l 'enqu~te a trait aux problemes de la 
main-d 'oouvre et de l 'emploi dans le secteur de 
1 'economie qui tra.vaille pour la defense, et tout spe­
cialement aux problemes decoulant d 'une reduction 
possible de I 'emploi dans ce secteur. 

11. Ces travaux effectues aux Etats-Unis vont dans 
le sens des objectifs des diverses resolutions adoptees 
par I 'Assemblee generale au sujet du desarmement 
et de ses consequences economiques et sociales, 
La delegation des Etats-Unis esp~re que le projet de 
resolution sera adopte a 1 'unanimite et que les Etats 
Membres feront tout leur possible pour en faciliter 
l 'application. 

12. La delegation des Etats-Unis ne peut accepter 
le paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution 
presente par la Nigeria (A/C.2/L.767/Rev.1), qui tend 
a creer un nouveau groupe d 'experts, car elle est op­
posee a l 'augmentation constante du nombre des 
nouveaux organes. A cet egard, le rapport du Secre­
taire general (A/ 5638) concernant le point 60 del 'ordre 
du jour (Examen du plan des conferences) souligne la 
gravite de la situation: entre 1960 et 1962, il y a eu 
une augmentation de 50 p. 100 du nombre des reunions 
consacrees aux questions economiques et sociales et 
aux droits de l 'homme, la cause principale en etant 
la creation d 'organes subsidiaires. Dans sa decla­
ration, le representant de la Nigeria a laisse entendre 
que le nouvel organe pourrait aider a realiser le 
desarmement general et complet; or, son seul but 
devrait etre d'etudier les processus de reconversion 
et les consequences du desarmement. Toutefots, 
un nouvel organe n 'est aucunement necessaire; les 
etudes actuelles sont tout a fait suffisantes pour re­
pondre aux besoins dont il est fait mention dans le 
projet de resolution. 

13. M. ARKADYEV (Union des Republiques soeia­
listes sovietiques) dit que, apres l 'adoption de la 
declaration historique sur l 'affectation a des besoins 
pacifiques des ressources liberees par le d~sar~~­
ment [resolution 1837 (XVII) de l 'Assemblee gene­
rale], le traite portant interdictionpartielle des essais 
nucli§aires a fourni un nouvel encouragement h cec1x 
qui s 'efforcent de resoudre ce probleme, La decla­
ration a montre qu 'il est possible de faire face a la 
reconversion en prenant les mesures voulues et que 
le desarmement peut i3tre realise sans gener les eco­
nomies ·nationales. On a estime en Union sovietique 
que dans 1 'eventualite d 'un desarmement general et 
complet on pourrait disposer, chaque annee, pour le 
developpement economique et social, d 'une somme 
qui atteindrait 40 milliards de dollars. On peut ima­
giner a quel point une pareille somme pourrait com­
pleter 1 'aide etrangere insuffisante qui est actuelle­
meat accordee aux pays en voie de developpement. 

14. Dans sa resolution 1837 (XVII), l'Assembl,ee 
generale invite le Secretaire general et les institutions 
specialisees a jeter les bases d 'un programme eco­
nomique en vue du desarmement, mais le rapport du 
Secretaire general (E/3736) montre que les travaux 
n 'en sont encore qu 'a leur debut. Les commissions 
economiques regionales et les institutions specialisees 
ont pris I 'initiative, mais elles ne paraissent pas re­
cevoir un appui suffisant du Si~ge. Pourtant, de nom­
breuses personnalites eminentes, notamment le Prl~­
sident du Ghana, le Directeur general de I 'UNESCO 
et le Directeur general du Fonds special, ont ri§­
cemment souligne les immenses bienfaits econo­
miques qui resulteraient du desarmement. Le reprii­
sentant de la Nigeria a egalement insiste sur les 
avantages economiques du desarmement, et la delEl­
gation de l 'URSS est disposee a appuyer le pro jet de 
resolution nigerien (A/C.2/L.767/Rev.1), 

15. Bien des obstacles s 'opposent a tout nouveau 
progres. De nombreux representants restent toujours 
sceptiques et adoptent une attitude passive; ils essaient 
de minimiser l 'importance des consequences econo­
miques et sociales du desarmement, et leurs argu­
ments servent simplement a renforcer ceux des 
profiteurs de la course aux armements qu 'interesse 
uniquement l 'augmentation des depenses militaires. 

16. Les mesures prises par 1 'As semblee gt'mera:le 
a sa dix-septieme session ont fourni une base utHe 
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en vue d'un programme economique de desarmement. 
Depuis lors, des progres ont ete realises par les 
commissions economiques regionales, les institutions 
specialisees et le Conseil. Le projet de resolution 
commun (A/C.2/L.770) represente un nouveau pas en 
avant. Le rapport qui sera prepare par le Secretaire 
general rev~tira un inter~t particulier pour les pays 
en voie de developpement, car il tiendra compte de 
leurs besoins a court et a long terme. Le programme 
qui sera elabore devrait inclure les projets nationaux 
et regionaux et accorder une place Speciale a l 'in­
dustrie, a 1 'energie, aux communications et au com­
merce. Le Secretaire general de 1 'ONU et le secre­
taire general de la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement pourraient egalement 
preparer un rapport sur les consequences du desar­
mement pour le commerce. Par la suite, on pourrait 
elaborer un programme d 'ensemble a 1 'echelle mon­
diale, 

17. Ces efforts ne seraient pas perdus; ils temoi­
gneraient de la clairvoyance dont l 'ONU ferait preuve 
en veillant a ce que les avantages du desarmement 
profitent a tous les peuples du monde. M. Arkadyev 
espere que le pro jet de resolution des deux puissances 
sera adopte a 1 'unanimite. 

18. M. KANO (Nigeria), repondant au representant 
des Etats-Unis, fait observer que le groupe d'experts 
dont la creation est recommandee dans le projet de 
resolution de la delegation nigerienne traiterait d 'un 
sujet si important que les considerations relatives 
au nombre croissant des reunions perdraient toute 
signification, Quel autre comite examinerait une 
question aussi capitale que celle de 1 'emploi de 
120 milliards de dollars au benefice de 1 'humanite? 
Qui plus est, le paragraphe 2 du dispositif fait 
preuve de souplesse en ne fixant aucune date limite 
pour la designation des experts et en autorisant le 
Secretaire general a convoquer ce groupe lorsqu 'il 
le jugera necessaire, M. Kano est heureux de l 'appui 
apporte a son texte par le representant de 1 'URSS, 

19, M. CHOCRON (Venezuela) dit que la realisation 
du desarmement general et complet entrafnera une 
acceleration du developpement economique, ce qui 
est au centre des preoccupations de la Deuxieme 
Commission. Sa delegation est heureuse de constater 
que les deux pro jets de resolution dont la Commission 
est saisie mentionnent la resolution 982 (XXXVI) du 
Conseil, que 1 'Assemblee generale devrait approuver. 
Elle se felicite egalement de la mention qui est faite, 
au paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution 
des deux puissances, de la possibilite d 'etudier les 
problemes qui pourraient se poser a propos des pro­
duits prim aires, De telles etudes seront tres utiles 
lorsque le moment viendra de preparer l 'affectation 
a des besoins pacifiques des ressources liberees par 
le desarmement. 

20. ll faut esperer que les auteurs des deux textes 
pourront se mettre d'accord sur un texte unique, car 
il importe que 1 'unanimite se fasse sur une question 
aussi capitale. 

21. M. ALI (Pakistan) comprend les motifs qui ont 
incite la delegation de la Nigeria a presenter le pro jet 
de resolution A/C.2/L.767/Rev.l. La decision de 
creer un nouvel organisme doit ~tre dictee par les 
besoins, et non par des considerations fondees sur la 
proliferation des organes des Nations Unies. Le 
nombre plus eleve de reunions consacrees aux ques­
tions economiques et sociales est la consequence 

inevitable de l 'accroissement du nombre des Membres 
de l 'Organisation des Nations Unies. La delegation 
pakistaqaise formule cependant certaines reserves 
quant au libelle du paragraphe 2 du dispositif du texte 
de la Nigeria; il est difficile de voir comment un 
groupe d 'experts peut s 'acquitter de la t~che perma­
nente envisagee, etant donne que les groupes de ce 
genre sont habituellement des ignes en vue~ 'examiner 
des questions precises; apres quoi, ils sont dissous. 

22. L 'etude intitulee Consequences economiques et 
sociales du desarmement (E/3593/Rev.1) montre que 
les depenses militaires annuelles se chiffrent ac­
tuellement a 120 milliards de dollars, ce qui repre­
sente un enorme gaspillage de ressources. L'accrois­
sement annuel de 5 p. 100 du revenu national des 
pays en voie de developpement au cours de la De­
cennie des Nations Unies pour le developpement est un 
objectif modeste qui n 'est pas atteint et ne pourra 
pas 1 ·~tre si le courant des capitaux et de l 'assistance 
economique a destination des pays en voie de deve­
loppement n 'augmente pas sensiblement. L 'un des 
moyens d 'augmenter ce courant et de transformer 
radicalement tout le processus du developpement 
economique serait d 'y consacrer une partie des 
depenses d 'armements. Outre qu 'elles contribueraient 
a accelerer la croissance economique dans les re­
gions peu developpees, les res sources liberees par le 
desarmement accroftraient 1 'activite et la prosperite 
economiques dans les pays industriels. La prosperite 
est indivisible et, au cours de la decennie actuelle, 
on devrait assister au developpement harmonieux de 
1 'economie mondiale dans son ensemble, ce a quoi 
contribuerait la realisation du desarmement general 
et complet. 11 faut esperer que la Conference du 
Comite des dix-huit puissances sur le desarmement 
prendra des mesures concretes dans ce sens. 

23. M. Ali espere, comme le representant du Vene­
zuela, qu 'un pro jet de resolution unique pourra ~tre 
adopte. 

24. M. ROUANET (Bresil) dit qu 'un climat d 'opti­
misme a domine les travaux de la session en cours 
et que le traite portant interdiction partielle des 
essais nucleaires signe a Moscou en aoO.t 1963 a ete 
chaleureusement accueilli. On esperait que 1 'adoption 
de mesures economiques d 'ordre pratique consacre­
rait les progres realises. Cependant, malgre 1 'impor­
~ance que lui confure t>a valeur symbolique, le projet 
de resolution des deux puissances (A/C.2/L.770) ne 
marque aucun progr~s et,.a certains egards, constitue 
m~me un pas en arriere par rapport a la resolu­
tion 1837 (XVII). Le paragraphe 1 du dispositif tend 
simplement a approuver une resolution sans conse­
quence qui a ete adoptee par le Conseil. Le para­
graphe 2 reitere une invitation deja formulee par le 
Conseil, et le paragraphe 3 approuve un programme 
de travail qui est insuffisant. 

25. On pourrait ameliorer le texte des deux puis­
sances en y faisant figurer certaines propositions 
precises, par exemple le principe selon lequel un 
certain pourcentage des economies realisees a la 
suite du desarmement serait alloue a des programmes 
de developpement economique des pays en voie de 
developpement. L 'idee figure deja, en termes tres 
generaux, dans la resolution 724 (VIII) de 1 'Assemblee 
generale. Apr~s la signature du traite de Moscou, 
le moment est peut-Nre venu de donner a cette idee 
une forme plus concr~te en determinant a combien 
devrait effectivement s 'elever cette part. Comme 
1 'indique le paragraphe 155 de 1 'etude du groupe 
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consultatif d'experts sur les consequences econo­
miques et sociales du desarmement (E/3593/Rev.1), 
les ressources financi~res liberees par le desarme­
ment risquent d 'Nre utilisees a des fins strictement 
nationales. Les demandes des pays en voie de deve­
loppement pourraient ~tre oubliees, a mains qu 'elles 
ne soient clairement enoncees avant m~me qu'on 
desarme. Certes, cette recommandation ne pourrait 
prendre effet qu 'apr~s la realisation de quelque pro­
gr~s en mati~re de desarmement, mais, en 1 'ap­
prouvant par avance, les Nations Unies traceraient la 
voie a suivre et poseraient comme principe morale­
ment obligatoire qu 'une certaine partie des fonds qui 
viendraient a ~tre liberes a la suite du desarmement 
devrait ~tre plac{\e a la disposition des pays en voie 
de developpement. La reponse de 1 'Union sovietique 
a la demande de renseignements du Secretaire general 
(E/3736/ Add.5) pourrait constituer un document de 
travail utile pour determiner le chiffre en question. 
Selon cette note, sur les 120 milliards de dollars 
consacres chaque annee aux armements, 20 milliards 
pourraient ~tre affectes a des programmes inter­
nationaux de developpement dans les domaines scien­
tifique, technique et economique; 20 autres milliards 
pourraient ~tre consacres -a 1 'assistance economique 
aux pays en valle de developpement. Ensemble, ces 
sommes representent plus de 30 p. 100 du total. 

26. Deuxi~mement, le projet de resolution pourrait 
inviter instamment les Etats Membres a allouer au 
mains 1 p. 1001 de leurs depenses d'armement, en 
sus des credits militaires actuels, a un fonds inter­
national dans le cadre des Nations Unies. L 'a vantage 
de cette proposition est qu 'elle pourrait ~tre mise 
en oouvre avant m~me que le desarmement ne prenne 
forme. 

2'7. En troisi~me lieu, le pro jet de resolution devrait 
prevoir une etude des moyens de reduire au minimum 
les repercussions du desarmement sur le commerce 
des pays en voie de developpement. Certaines expor­
tations de produi.ts primaires dependent dans une large 
mesure des commandes militaires. Le desarmement 
pourrait etitrafner un affaiblissement des termes de 
1 'echange des pays d 'exportation primaire. Le para­
graphe 7 du rapport du Secretaire general (E/3736) 
indique que 1 'analyse quantitative des probl~mes qui 
pourraient se poser a cet egard exigerait des donnees 
plus completes. Dans sa resolution 982 (XXXVI), le 
Conseil prie simpllement le Secretaire general de pro­
ceder a une enqu~te sur la possibilite d 'effectuer une 
etude de ces problemes. Il est temps d 'entreprendre 
une telle etude. 

28. Le progres i~conomique pourrait contribuer au 
progr~s politique et il est essentiel d 'etablir des direc­
tives en vue de la repartition des ressources que 
libererait le desa.rmement. Le SecrMariat pourrait 
jouer un r8le utile en preparant des etudes sur cette 
question. Cependant, il faudrait egalement creer un 
mecanisme special sous une forme ou sous une 
autre. En consequence, la delegation bresilienne, bien 
qu 'elle part age lies inquietudes de la delegation pa­
kistanaise au sujet du paragraphe 2 du dispositif, 
appuie le projet de resolution de la Nigeria (A/C.2/ 
L.767/Rev.1). Cependant, etant donne le caractere 
politique de la question, mieux vaudrait prevoir un 
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comite intergouvernemental qu 'un groupe d 'experts. 
Le comite permanent dont la creation a ete proposee 
dans le pro jet de resolution relatif a 1 'acceleration 
du courant des capitaux et de 1 'assistance technique 
aux pays en voie de developpement (A/C.2/L.'739/ 
Rev ,3) pourrait examiner les modalit~s de 1 'litude 
des aspects economiques du desarmement. 

29. En conclusion, la delegation bresilienne esUme, 
premierement, que l 'initiative commune de 1 'CRSS 
et des Etats-Unis est extr~mement importante, tout 
particulierement en raison de sa valeur symbolique; 
deuxiemement, qu 'elle ne repond cependant pas en­
tierement aux espoirs que le traite de Moscou a fait 
nal'tre dans le domaine politique et que le projet de 
resolution ne represente aucun progres par rapport 
a la resolution 1837 (XVII) de l 'Assemblee; troisie­
mement, que le projet de resolution de la Nig-eria 
est acceptable sous reserve des modifications in­
diquees. 

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapport du Conseil economique et social (A/5.503, 
chap. XIII, sect. VI; A/C.2/L.735/Rev.l) [suit~ 

30. M. JANTUAH (Ghana) presente le projetderi\so­
lution des huit puissances concernant 1 'elargissement 
de la composition du Comite economique, du Comite 
social et du Comite de coordination du Conseil econo­
mique et social (A/C.2/L.735/Rev.1). 11 n'est guhe 
surprenant que la plupart des auteurs soient des pays 
africains car, de taus les continents, 1 'Afrique est 
celui qui se trouve le mains represente dans les 
organes de 1 'ONU. On s 'accorde a reconnal'tre qu 'il 
convient de remedier a une situation aussi peu satis­
faisante. La Conference au sommet des pays inde­
pendants africains et la Commission economique pour 
1 'Afrique ant 1 'une et 1 'autre de man de que des mesures 
soient prises en vue d 'assurer une representation plus 
equitable des pays africains a l 'ONU. L I Afrique n 'est 
pas responsable des difficultes qui ant emp~iche 
jusqu 'a present 1 'elargissement de la composition 
des principaux organes de l 10NU; ces difficultes 
resultent en grande partie de la guerre fro ide. Les 
Etats africains poursuivront inlassablement leurs 
efforts afin de supprimer ces difficultes. 

31. 11 n 'est pas deraisonnable et il est m~me neces­
saire que 1 'Afrique fasse entendre sa voix lorsqu 'on 
examine les probl~mes du developpement economi.que 
et social. Actuellement, deux pays africains seulement 
sont representes au Conseil. Cet organisme a deja 
elargi la composition d 'un certain nombre de ses 
organes subsidiaires. Les auteurs du projet de reso­
lution invitent simplement le Conseil a faire de 
m~me pour le Comite economique, le Comite social 
et le Comite de coordination. Ils n 'ont pas perdu de 
vue 1 'objectif final, qui est d 'elargir la composition 
du Conseil lui-m~me, des qu 'il sera possible de le 
faire, mais, selon eux, leur recommandation consti­
tuerait une mesure transitoire utile, que le Conseil 
est parfaitement habilite a prendre aux termes de 
!'Article 68 de la Charte des Nations Unies. Ils 
laissent au Conseil le soin de decider du nombre de 
membres supplementaires qu 'il designera. 

La seance est levee a 13 h 10. 
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